
Démarche : Soutien à la structuration des réseaux des associations de protection de
l'environnement (2026) -- DREAL Pays de la Loire

Organisme : service connaissance des territoires et évaluation, direction régionale de
l'environnement de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Bienvenu sur le téléservice de demande de subvention "Soutien à la vie associative" de la DREAL Pays de la Loire


La division études et partenariats se tient à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche en ligne.


DATE LIMITE DE SAISIE : 28 février 2026

Nom de l'association

Courrier électronique

Subvention sollicitée

Nom du projet
Nom du projet n°

Nom du projet n°

Nom du projet n°
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Montant de la subvention sollicitée pour le ou les projets

Pièces jointes

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cerfa 12056*06

Pièce justificative obligatoire disponible au lien suivant:
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_12156.do

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Un relevé d'identité bancaire ou postal

Association ayant déjà reçu une subvention de la DREAL en 2025
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Les statuts de l’association

Pièce obligatoire dans le cas d'une première demande ou d'un changement dans les statuts de l'association depuis la
dernière demande.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le dernier rapport annuel d'activité

Ce document est obligatoire dans le cas d'un versement de subvention à l'année N-1.
La date limite de dépôt de cette pièce est le premier juillet 2026. Le versement de la subvention est conditionné au
dépôt de cette pièce.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le compte de résultat et bilan du dernier exercice adopté par l'assemblée générale

Ce document est obligatoire dans le cas d'un versement de subvention à l'année N-1.
La date limite de dépôt de cette pièce est le premier juillet 2026. Le versement de la subvention est conditionné au
dépôt de cette pièce.
Récupérer le formulaire vierge pour mon dossier&nbsp;:
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autre document que vous jugeriez utile

Dans le cas de plusieurs documents jugés utiles, vous pouvez déposer un dossier compressé comprenant tout les
documents.
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